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Valence, le 1/04/2026 
 
 
M. Pierre-Marie ABADIE 

Autorité de Sûreté Nucléaire et  
de Radioprotection 
15 rue Louis Lejeune 
CS 70013 
92541 MONTROUGE CEDEX 

Objet : contaminations radioactives et protection de la population 

Monsieur le Président, 

A l’occasion de la commémoration prochaine du quarantième anniversaire de la catastrophe de Tchernobyl, 
notre association souhaite revenir sur le volet français de cet évènement. 

L’ASNR est appelée à jouer un rôle essentiel en cas de contamination de notre territoire, qu’elle survienne 
du fait d’un accident nucléaire, d’un attentat ou d’un acte de guerre : mesure de la contamination, 
évaluation des doses, conseils aux autorités sur les mesures de protection à mettre en œuvre (ou pas). 
Aussi est-il primordial de connaitre la position officielle de ses dirigeants sur la façon dont ont été gérées 
les retombées radioactives de Tchernobyl. 

Il serait trop long de revenir sur tous les dysfonctionnements que la CRIIRAD a identifiés. Ce courrier se 
limite donc à 3 problématiques, choisies parmi les plus graves. Elles devraient permettre d’apprécier la 
liberté d’action de l’ASNR et son attachement au respect du droit et à la protection des plus vulnérables.  

1/ Violation du règlement du 30 mai 1986 destiné à protéger les populations européennes contre 
l’importation d’aliments trop contaminés. 

Ce texte1 autorisait l’importation en Europe de denrées alimentaires provenant de pays tiers à condition 
que leur niveau de contamination en césium ne dépasse pas 370 Bq/kg pour le lait et les préparations 
destinées aux nourrissons et 600 Bq/kg pour les autres denrées.  

Ce règlement était d’application directe et obligatoire dans tous les États membres de la communauté 
européenne. Quelles que soient leurs convictions personnelles, les hauts fonctionnaires en charge des 
contrôles radiologiques et de la protection des personnes devaient s’y référer, en respecter les termes, en 
favoriser l’application. 

Le Service Central de Protection contre les Rayonnements Ionisants (SCPRI) avait alors la charge de la 
surveillance radiologique du territoire. Il procédait dans ce cadre au contrôle des denrées alimentaires pour 
son propre compte et pour les services de la répression des fraudes. Il devait évaluer les doses de 
rayonnement susceptibles d’être reçues et alerter le ministère de la Santé en cas de risque pour la population.  

Le SCPRI a, publiquement, de façon répétée, et en toute impunité, affiché son total mépris du règlement 
européen. En témoigne toute une série d’attestations, signées par son directeur, qui constituent autant 
de violations ouvertes de ce texte. Ces documents, dont quelques exemples sont joints en annexe, ont tous 
la même structure : publication du résultat d’analyses effectuées par les laboratoires du SCPRI sur des 
aliments, et notamment des aliments importés ; résultats montrant des dépassements indiscutables de la 
limite de 600 Bq/kg fixée par le règlement pour la somme des activités des césiums 134 et 137 ; conclusion 
affirmant que toutes ces denrées sont « sans exception » en conformité avec les normes de base sanitaires 
des directives Euratom et par conséquent « consommables sans restriction ». 

 
1 Règlement (CEE) n° 1707/86 du Conseil du 30 mai 1986 relatif aux conditions d'importation de produits agricoles originaires 
des pays tiers à la suite de l'accident survenu à la centrale nucléaire de Tchernobyl 
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Passons sur la référence aux normes de base des directives Euratom, inapplicables dans ce contexte2. De fait, 
auraient-elles été applicables qu’elles n’exonéraient pas le SCPRI du respect des prescriptions du règlement 
européen. Aucun fonctionnaire, a fortiori un haut fonctionnaire, ne peut s’affranchir de l’État de droit.  

La CRIIRAD souhaite savoir si l’ASNR considère que les attestations établies par le SCPRI étaient 
conformes au droit ou qu’elles étaient fautives. 

2/ Violation des prescriptions de la directive 84/467/Euratom destinées à assurer aux enfants un niveau 
de protection équivalent à celui des adultes3 

Pour apprécier l’impact des retombées radioactives sur la France, le SCPRI s’est référé avec constance aux 
limites annuelles d’incorporation (LAI) établies par la directive 84/467/Euratom, et notamment à la limite 
de 100 000 Bq/an fixée pour l’ingestion d’iode 131 par les personnes du public. Il a régulièrement indiqué 
qu’il faudrait consommer des quantités totalement irréalistes de tel ou tel aliment pour que ces limites 
puissent être atteintes. Aucune mesure de protection n’était donc nécessaire. 

Le problème est qu’il a appliqué la limite de 100 000 Bq/an à l’ensemble de la population, enfants inclus. 
Or la directive Euratom donnait, pour les LAI, des instructions très claires :  

« Les valeurs se rapportent à des adultes.  
Dans le cas des enfants, on doit tenir compte des caractéristiques anatomiques et physiologiques  

qui peuvent nécessiter des modifications de ces valeurs. ». 

Pour l’iode 131, composant majeur des retombées de Tchernobyl, les implications de cette disposition étaient 
considérables. Pour une même quantité ingérée, un enfant de 0 à 2 ans reçoit, en effet, une dose équivalente 
à la thyroïde 8 fois supérieure à celle que reçoit un adulte. Lui appliquer la limite annuelle d’incorporation 
par ingestion définie pour un adulte revient à autoriser une irradiation de plus de 350 mSv/an, 7 fois 
supérieure à la limite de 50 mSv/an fixée par le droit européen, 24 fois supérieure à la limite de 15 mSv/an 
alors en vigueur en France ! 

En violation des recommandations de la CIPR et des prescriptions du droit européen, les particularités des 
enfants n’ont pas été prises en compte. Ils ont en conséquence été privés de la protection que le droit était 
censé leur garantir, exposés indument aux dangers des iodes radioactifs. Les risques étaient d’autant plus 
inacceptables que l’interdiction très temporaire des aliments à risque, voire de simples mises en garde, 
auraient pu aisément les en préserver. 

La CRIIRAD souhaite savoir si l’ASNR considère que l’application aux enfants d’une limite établie pour 
des adultes était conforme au droit ou qu’elle était condamnable . 

3/ Transposition fautive de la directive 84/467/Euratom ayant pour effet d’exposer les enfants à des 
niveaux de dose supérieurs aux limites réglementaires 

Le texte de cette directive distingue explicitement les limites fondamentales de dose (doses efficaces et 
doses à l’organe exprimées en mSv/an) et les limites secondaires, dérivées des premières, et dénommées 
Limites Annuelles d’Incorporation (LAI). Exprimées en Bq/an, elles sont déduites des limites de dose4 et ne 
constituent qu’un « moyen d’assurer le respect des limites de dose ».  

Les limites de dose définies pour les personnes du public s’appliquent à tous : enfants comme adultes sont 
protégés par les mêmes limites de dose. Les Limites Annuelles d’Incorporation qui en sont dérivées sont 
détaillées, pour chaque radionucléide, à l’annexe III de la directive 84/467/Euratom, dans des tableaux 

 
2 Ni la limite de dose efficace, ni les LAI des césium 134 et 137 des directives Euratom de 1980 et 1984 ne sont ici 
opérationnelles : comment garantir que le césium radioactif présents dans les denrées analysées par le SCPRI ne va pas 
entraîner un dépassement de la limite de dose chez les personnes qui vont les consommer ? Il faudrait pour cela connaître 
les doses qu’elles ont reçues précédemment, tout au long des mois, et du fait de tous les radionucléides présents dans leur 
alimentation et, plus largement, dans leur environnement, en incluant l’irradiation externe et l’incorporation par inhalation. 
L’affirmation du directeur du SCPRI est totalement gratuite.  
3 Directive 84/467/Euratom du Conseil du 3 septembre 1984 modifiant la directive 80/836/Euratom en ce qui concerne les 
normes de base relatives à la protection sanitaire de la population et des travailleurs contre les dangers résultant des 
rayonnements ionisants. 
4 Les activités indiquées (en Bq/an) correspondent à l’atteinte de la limite de dose (en mSv/an), limite de dose efficace ou à 
l’organe selon le radionucléide. 
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distinguant les travailleurs et les personnes du public, l’incorporation par ingestion et par inhalation. En 
introduction à ces tableaux, chacun peut lire la précision mentionnée plus haut : 

 
Les LAI, telle que publiées dans les tableaux ont été dimensionnées pour des adultes. Il incombe aux États 
de tenir compte des particularités des enfants et de fixer pour eux, si nécessaire, des limites plus basses. 

Le volet de la directive relatif à la protection de la population a été transposé en droit français par le 
décret 88-5215. À cette occasion, la protection assurant aux enfants le respect des limites fondamentales 
de dose a été supprimée. 

L’organisation du texte a été modifiée de sorte que l’altération des prescriptions de la directive n’est pas 
flagrante mais elle n’est pas contestable.  

Dans le décret, les tableaux figurant en annexe ne présentent plus que les limites annuelles d’incorporation 
relatives aux travailleurs. Les valeurs applicables aux personnes du public sont précisées à l’article 17. Pour 
l’exposition interne, il est simplement indiqué que les LAI applicables aux personnes du public sont égales 
au dixième de celles fixées en annexe pour les travailleurs. Plus rien ne précise que les valeurs se rapportent 
à des adultes. L’obligation de tenir compte des spécificités des enfants a totalement disparu.  

Facteur aggravant, le texte indiquant que les LAI sont dérivées des limites de dose a également été supprimé : 
elles sont désormais présentées comme des limites principales. Il devient ainsi difficile de dénoncer le fait 
que, pour un grand nombre de radionucléides, les LAI condamnent les enfants à recevoir des doses de 
rayonnement supérieures, voire très supérieures, aux limites fondamentales de dose.  

Des années durant, la CRIIRAD a dénoncé l’absence de calcul de dose spécifique pour les enfants, 
s’appuyant sur des expertises étrangères, sur les coefficients différentiés par tranche d’âge du NRPB, mais 
s’est heurtée aux positions inébranlables du SCPRI. Aussi est-il difficile de parler d’une simple négligence : 
la modification du texte est par ailleurs cohérente avec l’utilisation exclusive de la limite de 100 000 Bq 
pour gérer la contamination en iode 131 de Tchernobyl. Tout porte donc à considérer que le texte a été 
délibérément dénaturé.  

Il a fallu attendre le début des années 2000 pour que les textes réglementaires réintègrent pleinement les 
enfants dans le dispositif de protection réglementaire.  

La CRIIRAD souhaite savoir si l’ASNR est aujourd’hui à même de reconnaître que le texte de la directive 
a été gravement altéré, au détriment des enfants, lors de sa transposition en droit français  

Nous nous tenons à votre disposition pour vous présenter les éléments de preuve dont nous disposons, qu’il 
s’agisse des références réglementaires, des documents du SCPRI ou des calculs relatifs aux doses de 
rayonnement qu’ont pu recevoir les groupes les plus exposés aux iodes radioactifs. 

Espérant une réponse rapide, afin d’en disposer pour la commémoration du 40ème anniversaire de la 
catastrophe, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de nos très sincères salutations 

Pour la CRIIRAD,  
Corinne CASTANIER,  

Responsable des questions de radioprotection 

 
 

 

Annexe : 1/ Noisettes de Turquie ; 2/ Fromage de Turquie ou d’Europe de l’Est  

 
5 Décret n°88-521 du 18/04/1988 modifiant le décret 66-450 du 20-06-1966 relatif aux principes généraux de protection 
contre les rayonnements ionisants 
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Annexe 1/2 

Exemple 1 : Fromages de Turquie et d’Europe de l’Est 
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Annexe 2/2 

Exemple 2  : Noisettes de Turquie 

Césium 134 
 + Césium 137 
= 1 380 Bq/kg 


